
 

 

Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Autre avis 
Date de publication: SHAB 05.06.2023 
Publications supplémentaires: KABGE 05.06.2023 
Date de fin de visibilité prévue: 05.06.2028 
Numéro de publication: NA11-0000000812 
 

Entité de publication 
Daniel Burkhardt, Rue de la Croix-d'Or 10, 1204 Genève 
Sur mandat de:  
Espace Physiothérapie Santé La Praille SA, en liquidation concordataire

Etat de collocation dans une procédure de 
concordat par abandon d'actifs Espace 
Physiothérapie Santé La Praille SA en liquidation

Débiteurs:  
Espace Physiothérapie Santé La Praille SA, en liquidation 
CHE-113.900.847 
Route des Jeunes 10 
1212 Grand-Lancy 

Contenu de la publication:  
L'état de collocation est déposé chez le liquidateur où il peut être consulté pendant 20 
jours sur rendez-vous préalable (+41 22 312 17 81). Les actions en contestation de l'état 
de collocation doivent être introduites auprès du Tribunal compétent pour le concordat 
pendant le délai de dépôt. En l'absence de contestation, l'état de collocation entre en 
force.  
Publication selon l'art. 321 LP. 

Les créanciers dont les productions ont été écartées en tout ou en partie, ou qui n'ont 
pas été admis au rang auquel ils prétendaient, en sont informés directement par le 
liquidateur (art. 249 al. 3 LP). 

Délai: 20 jours. 

Fin du délai: 26 juin 2023. 

Point de contact: 

Me Daniel Burkhardt, avocat/ liquidateur, 10, rue de la Croix-d'Or, 1204, Genève (+41 22 
312 17 81)
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